
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU GERS

MAIRIE DE LAHAS
32130

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 SEPTEMBRE 2014

PRÉSENCE
L'an deux mille quatorze, le 24 du mois de septembre à 20h00, le conseil municipal de Lahas, 
dûment convoqué le 18 septembre 2014, s'est réuni sous la présidence de Gérard FAURÉ, Maire.

Étaient présents : Thierry BIRAN, Yves-Marie CORFA, Laure COSTANTINI, Pierre DANOS, Marie-
Josée DARRÉ, Nicolas DESTIEUX, Jeanine LAIRLE, Éric MENON et José SIMORRE.

Excusée :  Muriel LEBOURGEOIS

Pierre DANOS a été désigné secrétaire de séance.

DÉBUT DE SÉANCE
20h10

ORDRE DU JOUR
• Devis toiture préau mairie

• Devis annexe Nord église

• Compte rendu fête locale

• questions diverses

DEVIS TOITURES
Comparaison des devis de trois artisans : Gilbert CARDE, Christian MARESTAING et Charpente 
CAZEMAGE. Chacun en a produit deux pour les deux travaux.
Gilbert CARDE : 4612,20 € et 3777,00 €
Christian MARESTAING : 1581,60 € et 4612,20 €
Charpente CAZEMAGE : 5637,72 € et 6250,58 €
Les devis sont examinés en détail, ceux de Christian MARESTAING sont globalement moins élevés. 
Ils semblent conformes à nos demandes.
Le Maire propose de confier les travaux à Christian MARESTAING.

• 10 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre.
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COMPTE-RENDU DE LA FÊTE LOCALE
Les orages ont réduit fortement l'affluence attendue, notamment le vendredi soir pour la belote et
dimanche après-midi pour le concours de pétanque.
La soirée du samedi a attiré 110 personnes. La paëlla a été appréciée, ainsi que la sonorisation.
La municipalité a financé l'animation sonore (500 €), l'association En Campagne a pris en charge le 
reste des dépenses. 

QUESTIONS DIVERSES

• On doit se prononcer sur la taxe à l'aménagement. Le taux avait été fixé à 3 % le 25 
novembre 2011, pour une durée de un an reconductible. La DDT demande de fixer cette 
durée. Elle sera soumise à délibération au prochain conseil municipal.

• Proposition de délibération relative à la rupture du contrat précédemment signé avec 
M. Tomasin pour la mise en accessibilité de l'église.

• 10 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre.

FIN DE SÉANCE
21h36

Tél : 05.62.62.35.13 – mairie.de.lahas@wanadoo.fr – permanence : lundi et vendredi 13h30 à 17h30 Page 2 sur 2

mailto:mairie.de.lahas@wanadoo.fr

	Présence
	Début de séance
	Ordre du jour
	Devis toitures
	Compte-rendu de la fête locale
	Questions diverses
	Fin de séance

